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Soins Non Programmés ? 

Les Soins Non Programmés sont définis 
comme ceux « devant répondre à une urgence 
ressentie, mais ne relevant pas médicalement 
de l’urgence et ne nécessitant pas une prise en 
charge par les services hospitaliers d’accueil des 
urgences »*
*Thomas Mesnier, « Assurer le premier accès aux soins - Organiser les 
Soins Non Programmés dans les territoires », 2018

Pourquoi faire appel aux centres 
de Soins Non Programmés ?

Les Centres de Soins Non Programmés 
(CSNP) assurent un 1er accès aux soins, sans 
rendez-vous.

Ils interviennent en cas d’absence du 
médecin traitant ou dans des cas de 
médecine générale non programmée 
nécessitant un plateau technique moins 
complexe que celui des services d’urgence. 

Ils ne prennent cependant pas en charge de 
pathologie grave engageant le pronostic vital. 

Pour qui ? 

Si vous présentez une pathologie 
aiguë nécessitant des examens 
complémentaires

Si vos soins ne peuvent être ni anticipés 
ni retardés

Si vous nécessitez des soins de petite 
traumatologie

Les CSNP n’interviennent pas pour ...

Les soins relevant de l’aide médicale 
urgente ou présentant un risque vital

Le suivi de pathologies chroniques

Le renouvellement d’ordonnance,  de 
traitement, ou la délivrance de certificats 
(hors coups et blessures)

Des consultations de médecine 
générale

Les CSNP interviennent ...

Remplacer votre médecin traitant



CSNP Mulhouse CSNP Pfastatt CSNP Roosevelt

• Un plateau médico-technique 
 (ECG, radiographie, matériel de petite chirurgie, 

matériel d’immobilisation)
• Des soins de petite traumatologie générale 

(plaies, entorses, contusions, brûlures, etc.)
• Des sutures
• Une pathologie de médecine générale aigüe 

ne pouvant être différée (en l’absence de votre 
médecin traitant)

• Un plateau médico-technique 
 (ECG, radiographie, matériel de petite chirurgie, 

matériel d’immobilisation)
• Une prise en charge de petite chirurgie (abcès, 

ongles incarnés, ...) autre que suture
• Des sutures
• Une prise en charge sur brancard
• Une prise en charge et un suivi des fractures

• Un plateau médico-technique 
 (ECG, radiographie, matériel de petite 

chirurgie, matériel d’immobilisation)
• Une prise en charge de petite chirurgie 

(abcès, ongles incarnés, ...) autre que suture
• Des soins relevant de la traumatologie de 

la main
• Une prise en charge et un suivi des fractures

Ce CSNP ne pratique pas d’actes 
de médecine générale.

Ce CSNP ne pratique pas d’actes 
de médecine générale.

3H rue du Dr Léon Mangeney 
68100 Mulhouse

Lundi-vendredi : 8h00-20h00

03 89 35 06 05

Au GHRMSA, site Emile Muller, 
à côté des urgences adultes

1 rue Henri Haeffely 
68120 Pfastatt

Lundi-vendredi : 8h30-18h30
Samedi : 8h30-12h30

03 89 52 80 20

À l’hôpital de Pfastatt

27 rue d’Alsace 
68100 Mulhouse

Lundi-vendredi : 8h30-18h30

03 89 32 55 41

Au Diaconat Roosevelt


